
 

 

Parquets Alexandra 
945 rue Jean-Marchand 

Lévis (Québec) 
Canada, G6Y 9G5 

Tél.: (418) 833-1133 
http://parquetsalexandra.com 

 

ENTREPRISE 

Innovateur dans le domaine de par sa rigueur et l’équipe d’experts qui l’entour, Parquets Alexandra 
vous offre des produits haut de gamme et à la fine pointe de la technologie. 

DES PROCÉDÉS AYANT FAIT LEURS PREUVES 

Dans l’esprit de développer un produit qui alliait beauté et qualité, deux collections ont été créées : 
Intemporel, plancher de bois préhuilé, et Expression, plancher de bois préverni. Deux finis distincts 
qui offrent tous deux une gamme d’essences et de couleurs qui permettent de s’exprimer avec 
style, sans compromis sur la qualité 

Très rapidement, Parquets Alexandra se démarque par la qualité de ses produits mais aussi en étant 
la première entreprise québécoise à offrir une collection de planchers de bois préhuilé de gamme 
solide et d’ingénierie. 

DES PRODUITS QUI DÉPASSENT LES NORMES DE QUALITÉ DE L’INDUSTRIE 

Au Québec et maintenant à travers le Canada, Parquets Alexandra poursuit son expansion en      
misant sur la qualité de son produit, de son équipe et de ses distributeurs de même que sur la     
qualité de ses relations avec les clients. À l’image de sa fondatrice, Parquets Alexandra démontre 
les qualités et la personnalité qui en font un nom à retenir. 
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L’interprétation de Vertima quant à la contribution potentielle des produits et systèmes pour les exigences LEED® porte 
sur les données fournies par les clients et leurs fournisseurs qui sont responsables de la véracité et de l’intégrité de leurs 
informations. Vertima documente, analyse et valide toutes les pièces justificatives recueillies en conformité avec la norme 
CAN/CSA ISO 14021. Toutefois, Vertima ne peut être tenu responsable d’informations erronées, ou pouvant induire en 
erreur.  VERTIMA INC. procède annuellement à une mise à jour de la Fiche Vertima auprès de ses clients afin de 
maintenir un contrôle de qualité.  

 

 

FICHE TECHNIQUE LEED® 



 

 

 

 

  

 
 

 

L
E
E
D

®
 C

A
N

A
D

A
 -

 P
O

U
R

 L
E
S

 H
A

B
IT

A
T

IO
N

S
 2

0
0

9
 

* Il est important de considérer que le total de points identifiés reflète le pointage attribué dans chaque catégorie où le produit contribue. Le produit en 
lui seul n’accorde pas le pointage, tel que défini ci-dessus, mais est considéré comme un élément bénéfique dans l’ensemble des composantes du 

bâtiment pour atteindre les crédits LEED. 

 

En 2009, Parquets Alexandra ajoute une deuxième ligne de production 
et la gamme de bois franc préverni Expression voit le jour avec sa      
palette d’essences et de couleurs à la fois élégantes et tendances.    
Toujours composées de matières premières de qualité supérieure, le 
dernier-né offre un verni des plus performants: anti-jaunissement,    
antibactérien et, grâce aux nanotechnologies, résistant à l’abrasion. 

La collection Expression a tout pour vous inspirer avec sa gamme     
d’essences et de couleurs qui permettent de créer un décor qui vous 
ressemble. De plus, Parquets Alexandra offre à sa clientèle un fini lustré 
de 30 % ou de 50 %. Vous apprécierez sa beauté mais également sa 
grande résistance à l’usure. 

COLLECTION EXPRESSION 
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Contribution potentielle de la 
COLLECTION EXPRESSION de  

PARQUETS ALEXANDRA 

Tableau résumé du système  
LEEDϯ Canada pour les habitations 2009     

Catégories Préalables 
Nombre minimal 

de points  
requis 

Nombre maximal 
de points   

requis 

LEEDϯ  Canada pour les  
habitations 2009 

IPC Innovation et processus de conception 3 0 11  0 point 

EL Emplacement et liaisons 0 0 10  0 point 

AÉS Aménagement écologique des sites 2 5 22  0 point 

GEE Gestion efficace de l’eau 1 3 15 0 point 

ÉA Énergie et atmosphère 2 0 38 0 point 

MR Matériaux et ressources 3 2 16 0,5 points 

QEI Qualité des environnements intérieurs 7 6 21 0 point 

SF Sensibilisation et formation 1 0 3 0 point 

Total 19 16 136 0,5 points 



 

 

PARQUETS ALEXANDRA a tous les documents requis pour la documentation LEED® et peut ainsi fournir toutes les informations dans le cadre d’un projet.            

CRÉDITS VI-

SÉS 
STRATÉGIES 
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RELATION 
AU CRÉDIT 

CONTRIBUTION ET CONFORMITÉ* 
COLLECTION EXPRESSION 

CONTRIBUTION 
POUR LES EXIGENCES 

POTENTIELLE 
LEED® CANADA POUR LES HABITATIONS 2009 

MR 2.1 

Les planchers d'ingénierie prévernis de la COLLECTION 
EXPRESSION permettent de satisfaire à ce préalable puisque ce 
produit est disponible en quatre essences non-tropicales différentes soit 
le chêne, l’érable, le merisier et le noyer. 
 

Dans le cadre d'un projet LEED, PARQUETS ALEXANDRA sera en 
mesure de fournir une lettre attestant cette conformité. 
 
 

Directe (0) exigé 

Exigences 

Condition préalable 

 2.1 : Bois tropical certifié FSC.  Satisfaire aux deux exigences suivantes, s'il y a lieu : 

A) Remettre à tous les fournisseurs de produits du bois un avis contenant tous les éléments 
suivants : 

 une déclaration à l'effet que le constructeur préfère n'acheter des produits contenant du bois 
tropical que s'ils sont certifiés par le FSC; 

 une demande d'indiquer le pays de fabrication de chaque produit fourni; et 

 une demande de remettre une liste des produits de bois tropicaux certifiés FSC que le vendeur 
peut fournir. 

B) Si le bois tropical est utilisé intentionnellement (c.-à-d., s'il est spécifié dans les documents 
d'achat), n'utiliser que des produits de bois tropical certifiés FSC. Les matériaux réutilisés ou 
récupérés sont exempts de cette exigence. 

COMMENTAIRES 
Produits à privilégier du 

point de vue environnemen-
tal : Bois tropical certifié FSC 
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MR 2.2 

L'entreprise PARQUETS ALEXANDRA n'est pas certifié FSC. 
Toutefois, le plancher d'ingénierie préverni de la COLLECTION 
EXPRESSION contient jusqu'à 97,24 % de composantes de bois, selon 
les essences sélectionnés.  
 
Le crédit MR 2.2 - Bois FSC, exclut les composantes de bois recyclé                     
post-consommation.  
 
 
 

Directe Ne contribue pas 

Exigences 

Utiliser des composantes du bâtiment et des matériaux de construction qui satisfont à un ou des 
critères ci-dessous :  

Sauf s'il en est précisé autrement, un matériau doit constituer 90 % de la composante, en poids ou 
en volume. 

Plancher : 45 % (0,5 point) ou 90 % (0,5 point additionnel) du bois doit posséder la certification 
FSC. 

COMMENTAIRES 
Produits à privilégier du 
point de vue environne-

mental : Bois FSC 
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MR 2.2 

Le plancher d'ingénierie préverni de la COLLECTION EXPRESSION 
peut contribuer à ce crédit. Toutefois, les distances entre le lieu 
d'extraction, de fabrication et de l'habitation devront être validées à 
chaque projet, selon son emplacement. 
 
Toutefois, à titre indicatif  le pourcentage de matériaux régionaux des 
lamelles de bois aux essences d'érable, de chêne et de merisier utilisés 
par PARQUETS ALEXANDRA qui sont extraits, recueillis, récupérés 
et traités à moins de 800 km ou 2 400 km (selon le mode de transport 
utilisé) du lieu de fabrication finale, sont présentés au tableau suivant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le calcul du pourcentage de matériaux régionaux a été effectué à partir 
du lieu de fabrication finale pour donner un aperçu d’une possible 
conformité au crédit MR 2.2 : production locale. 
 
Le lieu de fabrication finale de la COLLECTION EXPRESSION est 
situé au Québec, à Lévis (G6V 9G5).  
 
La provenance et le mode de transport utilisé, devront être validés 
selon l'emplacement du projet. 

 

 
 
 

Directe 
0,5 point par  
composante 

Exigences 

Produits à privilégier du point de vue environnemental (0,5 point chacun, maximum de 8 
points).  

Utiliser des composantes du bâtiment et des matériaux de construction qui satisfont à un ou des 
critères ci-dessous. Sauf s’il est précisé autrement au Tableau 24, un matériau doit constituer 90 % 
de la composante, en poids ou en volume. Une composante qui satisfait à chacun des critères (c.-à-
d., qui est à privilégier du point de vue environnemental, a de faibles émissions et provient de 
source locale) peut obtenir les points attribuables à chacun d’entre eux. 

Production locale 

Utiliser des produits qui ont été extraits, traités et fabriqués dans un rayon de 800 km (500 miles) 
de l’habitation s’ils ont été transportés par camion ou dans un rayon de 2 400 km (1 500 miles) s’ils 
ont été transportés par train. 

Sauf s’il est précisé autrement, 90 % de la composante, telle que définie dans chaque catégorie, 
doit respecter la spécification indiquée. 

COMMENTAIRES 
Produits à privilégier du 

point de vue environnemen-
tal : Production locale 

Données techniques documentées et validées par :  
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%  matériaux extraits, recueillis,  récu-
pérés et traités à moins de  800 km par 

camion ou 2 400 km par train ou par 
bateau du lieu de fabrication finale  Essences 

Série  
Ingénierie TG 

Série  
Lock 

Érable 21,65 % 20,33 % 

Chêne 21,09 % 19,79 % 

Merisier 20,51 % 19,23 % 
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MR 2.2 

La finition du plancher d'ingénierie préverni de la COLLECTION 
EXPRESSION est effectuée en usine à l’aide d’un vernis qui ne dégage 
aucun composé organique volatile (COV).  

Le plancher d'ingénierie préverni de la COLLECTION EXPRESSION 
est conforme à l’exigence de ce crédit concernant l’utilisation de 
revêtements de sol durs.  

Toutefois, les produits de PARQUETS ALEXANDRA ne sont pas 
certifiés SCS FloorScore et ne sont donc pas admissibles au 0,5 point 
additionnel pour l’utilisation de revêtements de sol certifiés.  
 
 

Directe Ne contribue pas 

Exigences 

Produits à privilégier du point de vue environnemental (0,5 point chacun, maximum de 8 
points).  

Utiliser des composantes du bâtiment et des matériaux de construction qui satisfont à un ou des 
critères ci-dessous. Sauf s’il est précisé autrement au Tableau 24, un matériau doit constituer 90 % 
de la composante, en poids ou en volume. Une composante qui satisfait à chacun des critères (c.-à
-d., qui est à privilégier du point de vue environnemental, a de faibles émissions et provient de 
source locale) peut obtenir les points attribuables à chacun d’entre eux. 

Faibles émissions : Revêtements de sol durs : 0,5 point automatiquement alloué pour planchers 
100 % en dur. 0,5 point additionnel pour un produit certifié SCS FloorScore 

COMMENTAIRES 
Produits à privilégier du 
point de vue environne-

mental : Faibles émissions 
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* Il est important de considérer que le total de points identifiés reflète le pointage attribué dans chaque catégorie où le produit contribue. Le produit en lui seul 

n’accorde pas le pointage tel que défini ci-dessus, mais est considéré comme un élément bénéfique dans l’ensemble des composantes du bâtiment pour atteindre 

les crédits LEED. 
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La COLLECTION EXPRESSION peut contribuer  
à l’atteinte de points cinq (0,5) points pour un projet  

LEED® Canada pour les Habitations 2009  
TOTAL 

JUSQU’À  
0,5 POINTS POSSIBLES   


